
Extrait n° 2022-30

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 29 avril 2022 

V. Approbation de la délibération relative à l’attribution des subventions accordées aux
associations étudiantes dans le cadre du Fonds de Solidarité et de Développement des
Initiatives Etudiantes (FSDIE)

VU l'article 12 de la loi relative à l'Orientation et à la Réussite des Etudiants (ORE) 1102018-166 du 
8 mars 2018 qui institue « une contribution destinée à favoriser l'accueil et l'accompagnement social, 
sanitaire, culturel et sportif des étudiants et à conforter les actions de prévention et d'éducation à la 
santé réalisées à leur intention » (article 1.841-5 du Code de l'éducation) ;  

VU le décret n02019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation et de suivi des 
actions financées par la Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC) qui fixe au minimum à 
30 % les montants de la CVEC consacrés par chaque université au financement de projets portés par 
des associations étudiantes et aux actions sociales à destination des étudiants et au minimum à 15 % 
le financement de la médecine préventive (article D841I l du Code de l'éducation) ;  

VU la circulaire ministérielle 1102019-029 sur le suivi et la programmation de la Contribution de Vie 
Etudiante et de Campus (CVEC) qui précise notamment les conditions dans lesquelles celle-ci assure 
le financement du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes (FSDIE) ; VU la 
délibération de la Commission Formation et Vie Universitaire (CFVU) du Conseil Académique du 
25 avril 2022 ;  

VU la proposition de la commission FSDIE du 21 avril 2022. 

La commission FSDIE est chargée d’examiner les différents projets déposés par les responsables 
associatifs étudiants de l’établissement. Les auditions des différents porteurs de projets se sont tenues 
le 21 avril 2022. Les projets mentionnés dans le tableau en annexe de la présente délibération sont 
soumis à l’approbation du Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’administration approuve les subventions accordées aux projets associatifs étudiants dans 
le cadre du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes (FSDIE) pour un 
montant de 46 550 € telles que présentées dans le tableau en annexe.   

Effectif Statutaire : 36 Quorum : 
Membres en exercice : 35 Membres présents : 21 

Membres représentés : 7 

Total : 28 
Décompte des votes : 

Abstentions : - Suffrages exprimés : 28 
Votants : 28 Pour : 28 
Blancs ou nuls : - Contre : - 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Fait à Orléans, le 04/05/2022  

Le Président de l’Université 

Éric BLOND 



 
 
 
 

Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes de l’université d’Orléans 
Année universitaire 2021/2022 - Commission FSDIE du jeudi 21 avril 2022 

 

Associations étudiantes Intitulés des projets Subventions proposées par la 
commission 

Bureau des Arts - BDA Polytech Journée culturelle à Paris  
(Louvre et Montmartre) - 23 avril 2022 900€ 

BDE Economie Gestion (UFR 
DEG) 

Distribution d’un pack de bienvenue aux étudiants en 1ère année d’Economie Gestion - 
rentrée 2022 1 500€ 

BDE Polytech - Poly Mag Réalisation de reportages vidéo sur le campus de la Source  
diffusion en ligne 550€ 

Brigade des STAPS  
(UFR ST) Vente de gourdes écologiques recyclables 1 000€ 

Corpo Droit - Just'Ice (UFR DEG) Organisation du « Legal Meeting »  
24 mai 2022 – CRIJ d’Orléans 1 500€ 

ESN Orléans Journée culturelle au château de Vaux le Vicomte 
18 septembre 2022 1 100€ 

FEM Campagne de sensibilisation aux VSS et aux inégalités de genre  
campus de La Source - 1er semestre 2022-2023 1 100€ 

GCOUDE Organisation de conférences scientifiques sur le dérèglement climatique et a 
décarbonation de l’économie - campus de La Source 4 000€ 

OS'MOSES (IAE – DEG) Organisation d’un Escape game en ligne (Click & Quest)  
1er mai 2022 2 300€ 

Pôle Culture - CES de 
Châteauroux 

Participation au Kilkenomics Festival Trip  
novembre 2022 - Kilkenny (Eire) 1 500€ 

Polytech Orléans Racing Compétition de karting - circuit de Mer  
année 2022-2023 2 500€ 

Radio Campus Orléans Soutien à la saison radiophonique 2021-2022 
(convention triennale de partenariat) 20 000€ 

Space Tech Construction de mini-fusées  
année 2022 3 000€ 

Tribu Terre (UFR ST) Actions de préventions en soirées étudiantes  
année 2022 4 000€ 

UNEF Distribution de protections menstruelles réutilisables en coton biologique 
(subvention complémentaire) 1 600€ 

Total 15 projets  46 550 € 
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